
  

 

HALTE  AUX  ENTREPOTS ! 
 
 
 

LLL III SSSTTTEEE   DDDEEESSS   CCCOOOMMM MMM EEERRRCCCEEESSS   TTTEEEXXXTTTIII LLL EEESSS   DDDEEE   GGGRRROOOSSS      
   

PPPOOOUUUVVVAAANNNTTT      EEETTTRRREEE      CCCOOONNNSSSIII DDDEEERRREEESSS      CCCOOOMMM MMM EEE      «««   EEENNNTTTRRREEEPPPOOOTTTSSS   »»»   
 
  

 
 
Un « entrepôt » est un local commercial : 

- dont au moins le tiers de la surface est destiné à du stockage  
- et où la vente n’est pas ouverte à des particuliers.  

 
Depuis l’adoption par le Conseil de Paris, en juin 2006, du nouveau 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), les entrepôts sont interdits dans les 
immeubles d’habitation.  
 
 
L’ASQP entreprend de recenser tous les locaux susceptibles d’être considérés 
comme des « entrepôts » :  
 

- Des nouvelles boutiques de gros ayant ouvert depuis juin 2006  
- Des boutiques anciennes ayant effectué des travaux susceptibles de 

changer la destination initiale du local commercial en « entrepôt ». 
- Eventuellement, des locaux en cours de transformation, à surveiller. 

 
 
L’ASQP adressera cette liste à la Direction de l’Urbanisme (Bd Morland – Paris 
IV°) afin de réclamer qu’un contrôle soit effectué dans ces locaux dans les plus 
brefs délais, et qu’une sanction de fermeture soit prise dès que sera constatée 
l’infraction à la règle sur les entrepôts. 
 
 
Si vous connaissez de tels locaux, nous vous invitons à compléter cette liste en 
écrivant à l’ASQP. Quelques renseignements simples doivent être fournis : 
 

- Adresse du local (le nom de l’enseigne actuelle éventuellement)  
- Date d’ouverture du local ou date des travaux effectués (même 

approximative) 
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